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 n° 93 034 du 6 décembre 2012 
dans l’affaire x / III 
 
 

 En cause : x 

  Ayant élu domicile : x 
 

  contre: 
 
l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 
sociale et à la Lutte contre la Pauvreté. 

 
 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 11 octobre 2012 par x, de nationalité ghanéenne, tendant à la suspension et 

l’annulation de « la décision par laquelle l’Office des Etrangers conclut au caractère non fondé d’une 

demande d’autorisation de séjour, décision prise le 05.09.2012 et notifiée le 14.09.2012 (…) ainsi que 

l’ordre de quitter le territoire qui en est le corollaire ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 5 novembre 2012 convoquant les parties à l’audience du 4 décembre 2012. 

 

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me O. FALLA loco Me M. DEMOL, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me E. MOTULSKY loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. Rétroactes. 
 
1.1.  Le requérant est arrivé en Belgique le 4 décembre 2005 et s’est déclaré réfugié le 
lendemain. La qualité de réfugié lui a été refusée par une décision confirmative de refus de séjour prise 
par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides le 22 février 2006. Le 27 mars 2006, il a 
introduit un recours en suspension et un recours en annulation contre cette décision. Ces recours ont 
été rejetés par un arrêt n° 167.881 du 15 février 2007. 
 
1.2.  Le 2 septembre 2006, il a introduit, par l’intermédiaire de l’administration communale de Mons, 
une demande d’autorisation de séjour provisoire pour circonstances exceptionnelles en application de 
l’article 9, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980. Le 24 août 2007, la partie défenderesse a invité le 
bourgmestre de la ville de Mons à délivrer au requérant une décision d’irrecevabilité de sa demande 
d’autorisation de séjour. Le recours en suspension et en annulation introduit à l’encontre de cette 
décision devant le Conseil a été rejeté par un arrêt n°14.300 du 22 juillet 2008. 
 



  

 

 

CCE x - Page 2 

1.3.  Le 3 mai 2011, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de 

l’article 9 ter de la loi précitée du 15 décembre 1980 auprès du bourgmestre de la ville de Mons. Cette 

demande a été déclarée recevable le 24 mai 2011. 

 

1.4.  Le 5 septembre 2012, la partie défenderesse a invité le bourgmestre de la ville de Mons à 

délivrer au requérant une décision de rejet de sa demande d’autorisation de séjour provisoire. 

 

Cette décision, qui a été notifiée au requérant avec un ordre de quitter le territoire le 14 septembre 

2012, constitue l’acte attaqué et est motivée ainsi qu’il suit :  

 
« Motifs : 
 
Le problème médical invoqué ne peut être retenu pour justifier la délivrance d’un titre de séjour 
conformément à l'article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 
l'établissement et l'éloignement des étrangers, comme remplacé par l'article 187 de la loi du 29 
Décembre 2010 portant des dispositions diverses. 
 
Le requérant invoque à l'appui de sa demande de régularisation de plus de trois mois, des problèmes 
de santé pour lesquels des soins médicaux seraient nécessaires en Belgique. 
 
Le Médecin de l’Office des Etrangers, compétent pour l'évaluation de l'état de santé de l’intéressé et, si 
nécessaire, pour l’appréciation des possibilités de traitement au pays d’origine et/ou de provenance, a 
ainsi été invité à se prononcer quant à un possible retour vers en le Ghana pays d'origine du requérant. 
 
Le médecin de l'Office des Etrangers nous indique dans son rapport du 02.08.2012, sur base des 
documents médicaux fournis par l’intéressé : 
 
Ce dossier médical ne permet donc pas de conclure à l’existence d’un seuil de gravité requis par 
l’article 3 de la CEDH, tel qu’interprété par la CEDH qui exige une affection représentant un risque vital 
vu l’état de santé critique ou le stade très avancé de la maladie. (CEDH 27 mai 2008, Grande 
Chambre, n° 26565/05, N v. United Kingdom; CEDH 2 mai 1997, n° 30240/96, D. v. United Kingdom.) 
 
Dès lors, il constate qu’en le cas d’espèce, il ne s’agit pas d’une maladie telle que prévue au §1, alinéa 
1

er
 de l'article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 qui puisse entraîner l’octroi d'une autorisation de 

séjour dans le Royaume sur la base de l’article précité. 
 
D’un point de vue médical, il n’y a pas de contre indication à un retour au pays d’origine. 
 
Enfin, la nécessité d'un traitement n’étant pas établie, il n'y a pas lieu d'en rechercher l'accessibilité. 
Le rapport du médecin de l'Office des Etrangers est joint à la présente décision. 
 
Dès lors, 
1) il n’apparait pas que l’intéressé souffre d'une maladie dans un état tel qu’elle entraîne un risque 
réel pour sa vie ou son intégrité physique ou 
2) Il n’apparaît pas que l’intéressé souffre d’une maladie dans un état tel qu’elle entraîne un risque 
réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il n’existe aucun traitement adéquat dans son pays 
d’origine ou dans le pays où il séjourne. 
 
Par conséquent, il n’existe pas de preuve qu’un retour au pays d’origine ou de séjour constitue une 
atteinte à la directive Européenne 2004/83/CE, ni à l’article 3 CEDH. 
 
Veuillez procéder au retrait de l’attestation d’immatriculation qui a été délivrée dans le cadre de la 
procédure basée sur (’article 9ter en question. Veuillez également radier l’intéressé de votre Registre 
des Etrangers pour « perte de droit au séjour ». 
 
2.         Intérêt au recours. 
 

2.1.    Le Conseil rappelle que l’intérêt au recours doit persister jusqu’au prononcé de l’arrêt et que 

l’actualité de l’intérêt au recours constitue une condition de recevabilité de celui-ci. 

 

Il rappelle également que « l’intérêt tient dans l’avantage que procure, à la suite de l’annulation 

postulée, la disparition du grief causé par l’acte entrepris » (P.LEWALLE, Contentieux administratif, 

Bruxelles, Ed. Larcier, 2002, p. 653, n° 376). 
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2.2.    En l’espèce, il découle des informations fournies par la partie défenderesse dans sa note 

d’observations et des informations fournies à l’audience que l’intéressé a été rapatrié vers Accra sur 

une base volontaire le 8 novembre 2012.   

 

2.3.      Dès lors, à la lumière de cet élément, le recours doit être déclaré irrecevable. 

 

3. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, 

il convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4. Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la 

demande de suspension. 
 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
Article unique. 
 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le six décembre deux mille douze par : 

 

 

M. P. HARMEL, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

Mme S. VAN HOOF, greffier assumé, 

 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

S. VAN HOOF. P. HARMEL. 

 


